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VENTE SAS LOCOVI/RECYF IMMO 

ATTESTATION

Je soussigné, Maître Guillaume GEYSSANT, Notaire à la résidence de St-Priest en Jarez, 
CERTIFIE ET ATTESTE :

. être en possession d’un rapport récapitulatif émanant du Cabinet ROUX, situé 25, rue 
Joannès Carret 69009 LYON contenant expertise préalable en valeur d’assurance des bâtiments et 
matériels des sociétés du GROUPE O (numéro de dossier LYN 232540B) ;

. qu’aux termes de ce rapport, la partie immobilière du site de BALBIGNY acquis par la 
société LOCO (aujourd’hui dénommée LOCOVIE) de la Communuaté de Communes Forez Est 
suivant acte reçu par Moi le 30 novembre 2022 a été valorisée ;

. qu’aux termes d’un mail émanant du Cabinet de géomètre PIGEON-TOINON en date 
du 5 décembre dernier, il est indiqué que la surface du bâti devant être cédée à la société RECYF 
sera d’environ 3250 m² ;

. que la surface totale du bâti d’origine était d’environ 11 000m². soit une surface bâtie 
conservée d’environ 7 750 m² ;

. que par proratisation de surface, la valeur vétusté déduite des bâtiments conservés par la 
société ressort selon le rapport ROUX à un montant nettement supérieur au capital restant dû à la 
CCFE.





Par conséquent et au vu de l’ensemble de ces éléments, il apparaît que le privilège de 
vendeur bénéficiant à la collectivité contre la société LOCOVIE semble pouvoir conserver son 
plein effet même après en avoir donné mainlevée partielle sur la partie devant être cédée à RECYF.

Fait pour servir et valoir ce que de droit

A SAINT-PRIEST EN JAREZ
Le 08 décembre 2025

Me Guillaume GEYSSANT 

 




